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Nos OBJECTIFS 2017 sont en cohérence avec notre projet associatif, et s’appuient sur le 
rapport d'activités 2016. 
 
Ils déclinent les décisions prises en assemblée générale le 27 janvier 2017 (annexe 1 du rapport d'activités) et                  
poursuivent les réalisations 2016. 
 

● Maintenir notre fonctionnement associatif participatif pour « faire et vivre ensemble » à Rennes,              
vers Dinan, jusqu'à St Malo voire plus loin ! Poursuivre notre fonctionnement par délégation :               
commissions, réunions par thèmes et groupes de travail 

 
● Tenir un calendrier organisationnel annuel pour une navigation de 7 mois grâce à une forte «                 

dynamique travaux sur la yole »  
 

● Soutenir la mobilisation pour la navigation grâce à un calendrier prévisionnel annuel et mensuel              
de sorties dans Rennes et hors de       
Rennes et en assurant la formation      
d’un nouveau chef de bord si la FVA        
organise en 2017 une session de      
formation.  

 
● Débuter l’organisation de la    

navigation européenne de mai    
2018 à Venise (vogalonga)  

 
● Poursuivre l'amélioration en cours    

de nos outils de communication 
● internes pour être réactifs    

au sein de l'association  
● externes pour susciter   

l'envie de rejoindre   
l'association  

 
● Maintenir la production de ressources pour 2017 et contrôler les dépenses 

● grâce à au moins un événement festif associatifs : la Kermesse aux étangs d’Apigné , véritable               
lieu de rencontre de notre association avec la population rennaise et de découverte de la               
navigation  

● grâce à la  Tombola , billets à 2€ lots offerts par les adhérents ou partenaires 
● grâce à une politique associative de responsabilisation et de compréhension des enjeux 

 
● Développer la prise en charge financière par l'association des frais de navigations pour faciliter              

la participation du plus grand nombre (point développé dans le projet associatif) 
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Trois points sont développés dans ce projet 2017 : le fonctionnement associatif (plus largement développé               
dans le projet associatif en page 2 du rapport d’activités), les activités régulières et le budget.  
 
 

Le fonctionnement associatif 
 

I. Les adhérents et bénévoles 
 

Le montant de l’adhésion voté en assemblée générale (25€) avec application d’un tarif réduit (15€) pour les                 
personnes en situation de précarité économique, ou navigant occasionnellement. 
Poursuite de notre mode de fonctionnement associatif tel que développé dans le projet associatif et qui se veut                  
favoriser : 

● la mixité générationnelle, socioculturelle et professionnelle  
● la participation aux activités que l'on soit adhérent ou simplement curieux de découvrir l'association. Les               

bénévoles ou navigants d’un jour, sont “amoureux d’Ydille”  
● une communication facile entre les bénéficiaires des activités proposées par l'association : chacun peut              

proposer et organiser une sortie avec l'aide opérationnelle des adhérents bien identifiées dans             
l'association. 

 

II. Les commissions et groupes de travail 
 

Existent depuis 2015 et du fait de la vitalité et de l'efficacité de ce mode de fonctionnement les commissions, les                    
groupes de travail et réunions par thème sont maintenus pour 2017. 
 

1. Les réunions par thème 
 
Pour opérationnaliser la mise en place de : 
 

● La “mise à l’eau tombola” fin avril 
● La “kermesse d’Y d’Ille” le 11 juin  
● Peut être un “bal pirate pour Y d’Ille” sur une date à définir 
● Les organisations des navigations (sur le Canal, en Ille et Vilaine, sur            

la Loire et en Côtes d’Armor et/ou Finistère) 
 

2. Trois groupes de travail 
 

● Groupe de travail composé de cinq adhérents pour l’organisation de          
la kermesse du 11 juin, et pour explorer la faisabilité de la réalisation             
d’un “bal pirate pour Y d’Ille” sur une date à définir 

  
● Groupe de travail composé de quatre adhérents : “outils de          

communication” pour consolider le travail engagé en 2014. Comme         
développé dans le projet associatif et le rapport d'activités, nous          
souhaitons optimiser notre «réactivité» en interne et notre        
“ouverture” vers l’extérieur et ceci grâce à l’amélioration des outils mis en place, afin que les valeurs de                  
notre association ainsi que les activités qu'elle propose, soient mieux connues des Rennais et des               
Associations Rennaises. 

● Groupe de travail de deux adhérents pour organiser la participation à la Vogalonga 2018 à Venise 
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3. Deux commissions techniques : “travaux-entretien” de la yole et          
“sorties-navigations” 
 

Poursuite de ce mode de fonctionnement très satisfaisant pour l'association et ses bénéficiaires : 
  

● recueil des souhaits des adhérents et de toutes personnes (bénévoles et           
“amoureux d’Y d’Ille”),  

● travail sur les coûts, avantages et inconvénients, faisabilité,  
● présentation en assemblée générale pour réaliser un choix des programmes          

de travaux et des navigations retenus  
● mise en place participative des activités avec l'aide de volontaires (adhérents           

ou non-adhérents)  
● poursuite de la mise en place de documents d’aide à l’organisation afin de             

permettre de transmettre les savoirs, agir pour que chacun puisse être           
autonome : 
procédures existantes : “organisation d’une sortie de plus d’un jour”, “check           
list matériel”, “mise à l’eau”, “sortie de l’eau”.  

 
 
 

III. Les événements statutaires et conviviaux  
 

1. L'assemblée générale 
 
Réunion suivie d'un « repas fait maison » . 
Outre le plaisir de partager une assemblée fructueuse et un bon repas, c'est aussi l'occasion de parler d'Y d'Ille, des                    
réalisations de l'année passée et de commencer à construire les projets de(s) l'année(s) à venir... 
 
 

2. Autres temps conviviaux 
 

● Les week end de travaux d’hiver au hangar des étangs d’Apigné sont            
toujours égayés par des boissons chaudes et gâteaux-maison. 
 

● La fin du chantier des travaux avec la mise à l'eau et la première              
sortie de l'année le 30 avril 2017 : pique-nique grillades aux étangs d'Apigné             
et cette année tirage de la tombola.  
 

● La mise sur le ber et nettoyage de début d’hivernage en octobre :             
pique-nique grillades aux étangs d'Apigné. 
 

● Les rencontres des cinq groupes de travail et commissions, et du           
bureau élargi sont des moments conviviaux de travail et de rencontre (les            
réunions se font au domicile des adhérents). 
 

● Les “ anniversaires au hangar des étangs d’Apigné” pour les         
adhérents le souhaitant, avec participation et découverte de l’association pour          
les invités (juin en 2016) 
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Les activités régulières 
 
 
 

I. Les travaux d’entretien et de remise en état de la yole au hangar des étangs d'Apigné 
 
A la base nautique des étangs d’Apigné, pour cette année 2017: 
 

● Les travaux 

● Réfection de la coque au niveau de la quille. 
 

● L'entretien 
● Démontage des bancs et des planchers, contrôle des différents éléments, réfection si nécessaire. 
● Ponçage de la coque (intérieure et extérieure) et des accessoires . 
● Application de l'antifouling, des peintures et du vernis . 

 

 

 
● Le calendrier et l'organisation 

● Les travaux sont prévus en mars et avril. 
● Le calendrier est proposé par agenda électronique, les adhérents et bénévoles participent selon             

leurs disponibilités et compétences. 
● Le fonctionnement est inchangé : la commission travaux-entretien de la yole organise les travaux              

d'hiver sur la yole, elle y participe et encadre les bénévoles et les adhérents. 
● Le covoiturage depuis le centre ville jusqu'aux Etangs d'Apigné est toujours assuré.  
● Un tableau de recensement des heures de travaux effectuées pour les membres de l'association              

est accroché au hangar d'Apigné afin de réaliser une évaluation chiffrée précise des temps de               
bénévolat. 

 
● Le budget prévisionnel 2017  

● Coût : de 500 à 800€ pour le bois,, les vernis, la visserie et les consommables (papiers pour les                   
ponceuses, pinceaux, masques etc…). Les peintures dont l’antifouling et les vernis seront cette             
année offerts par une entreprise (gain d’environ 500€ pour l’association) 
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II. Les navigations 
 
Un équipage est constitué a minima de 9 personnes et a maxima de 15 personnes ; participent aux navigations les                    
adhérents et les  non adhérentes découvrant l’association. 
 

● fin Avril - mise à l’eau à Apigné : navigation aux étangs vers Rennes pour un équipage de 15 personnes                    
ayant participé aux travaux. Pique nique “collectif” avant l’embarquement. 

 
● Mai et Juin * : navigation rennaise gratuite proposées sur une journée le samedi ou le dimanche, ou en fin                   

d’après midi  sur le canal. Les participants prévoient leur pique nique. 
 

● Week end du 8 Mai, Guidel (Morbihan) navigation en mer.  
L’hébergement est organisé dans la maison familiale d'un adhérent et le mouillage à proximité immédiate. 
Participation de 15 à 20 personnes, les équipages constitués étant 
différents chaque jour. 
Coût : hébergement 2€ par personne et par jour, repas 12€ par jour,             
participation au transport de la yole 20€, covoiturage de Rennes 10€.  
Participation forfaitaire de l’association pour les personnes en 
situation de précarité financière. 

 
● SOIT le 25 au 28 Mai - “La Morue en fête a 20 ans” à Binic (Côtes                 

d’Armor) : rassemblement, hébergement camping, coût par       
personne 90€ (covoiturage de Rennes, inscription, hébergement,       
nourriture). 
Participation de l’association de 50€ pour les personnes en situation          

de précarité financière . 
 

● SOIT le 23 au 25 juin - “les 30         
ans de la Cancalaise” à Cancale (Côtes d’Armor) : rassemblement,          
hébergement en auberge de jeunesse, coût par personne 90€ (covoiturage          
de Rennes, inscription, hébergement, nourriture). 
Participation de l’association de 50€ pour les personnes en situation de           
précarité financière . 
 

● participation aux 150 ans du club d’aviron rennais (date non          
communiquée à ce jour) 

 
● le 11 juin aux étangs d’Apigné lors de la “Kermesse” fête d’été de l’association, initiation gratuite (40                 

personnes ont pu être initiées en 2016 lors de la “guinguette” en juin). 
 

● Juillet, Août à mi-septembre * - Navigation d’un (à deux jours) au départ de Plouër Sur Rance (Côtes                  
d’Armor) 
Navigation sur la Rance et au delà du barrage, vers St Malo 
Départ en covoiturage de Rennes, 5€ par personne. Les participants prévoient leur pique nique. 
 

● 25 au 27 Août - Pleubian dans les Côtes d’Armor : navigation en mer.  
L’hébergement est organisé dans la maison familiale d'un adhérent et le mouillage à proximité immédiate. 
Participation de 15 à 20 personnes, les équipages constitués étant différents chaque jour. 
Coût : hébergement 2€ par personne et par jour, repas 12€ par jour, participation au transport de la yole                   
20€, covoiturage de Rennes 5€.  
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Participation forfaitaire de l’association pour les personnes en situation de précarité financière. 
 

● Mi Septembre à mi octobre* : navigation rennaise gratuite d’une journée le samedi ou le dimanche, ou en                  
fin d’après midi  sur le canal. Les participants prévoient leur pique nique. 

 
● mi septembre participation probable au “festival de la nonchalante” à Bréhémont en Indre et Loire               

(commune classée au patrimoine mondial de l’Unesco). Navigation en mer.  
L’hébergement est organisé dans la maison familiale (et camping) d'un adhérent et le mouillage à proximité                
immédiate. 
Participation de 15 à 20 personnes, les équipages constitués étant différents chaque jour. 
Coût : hébergement 2€ par personne et par jour, repas 12€ par jour, transport de la yole pris en charge par                     
l’association, covoiturage de Rennes 15€.  
Participation forfaitaire de l’association pour les personnes en situation de précarité financière.  

 
● Les initiations en mai et juin et de mi         

septembre à mi octobre *. 
Au-delà du plaisir de naviguer sur le canal, ces périodes           

de navigation doivent permettre de favoriser la       
découverte de la part de nouvelles personnes rennaises. 

● Invitation des personnes ayant exprimé     
leur intérêt pour la navigation  

● Initiation sur de courtes navigations     
(balade de 2h à 4h), par exemple le samedi se rendre des            
étangs au marché des Lices  

● Apprentissage de la rame : navigation à       
la rame en eau calme  

● Initiation en début de saison (mai juin)       
pour ensuite profiter de l'ensemble des navigations "si le cœur en dit"...et mi septembre à mi                
octobre pour se projeter sur l’année suivante. 
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 * Pour  les navigations d’un jour de mai à octobre 
 

● Calendrier : les sorties à la journée ont lieu le samedi ou le dimanche 
 

● Organisation : elles sont proposées 1 à 2 semaines à l'avance par messagerie au « google                
group ydolle » <ydolle@googlegroups.com> (adhérents) ainsi qu’au groupe public Facebook          
“ydille yole de Rennes” https://www.facebook.com/groups/319522264908375/ 
Tous les covoiturages si requis, se font de Rennes. 
Le pique nique du midi est organisé par les participants. 
L’association prend en charge les frais de transport de la yole des étangs d’Apigné à               
Plouër-Sur- Rance (ou un autre port situé à moins d’une heure de Rennes selon les résultats                
du groupe de travail composé de huit adhérents “un mouillage pour Y d’Ille” ). 

 
● Lieux : soit au départ de Rennes sur le canal, soit au départ de Plouër-Sur-Rance vers Dinan                 

ou St Suliac, le barrage de la Rance, St Servan et St Malo.  

 
 

III. La Kermesse le 11 juin à la base nautique des étangs d'Apigné 
 
Repas et fête de l'association.  
La “sardinade” a eu lieu 2 années de suite (2014 et 2015), la “guinguette” 2 années de suite également (2015 et                     
2016) ; pour 2017 place à la “kermesse d’Y d’Ille” ! 
Les modes d'organisation et de réalisation sont en cours de mise en place grâce à un groupe de travail animé par                     
deux adhérentes (première réunion en mars). 
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Le budget 2017 
 
 
Notre équilibre budgétaire et le nécessaire contrôle des dépenses est          
l'affaire de chacun. Que ce soit grâce à l'information relative à la            
comptabilité de l'association (charges incompressibles, coût des travaux,        
analyse des bénéfices obtenus grâce aux repas et fêtes de l'association           
ainsi que la tombola, etc...) ou au recueil des idées pouvant réduire les             
coûts, il existe dans l'association une réelle implication des adhérents et           
bénévoles. Chacun a compris que plus nous augmentons nos recettes tout           
en contrôlant nos dépenses (cette année nous sommes bénéficiaires de          
800€), plus nous sommes en mesure de naviguer et d'entraîner dans nos            
projets un public pour certains en situation de précarité économique… 
et c’est bien l’esprit qui anime le projet de notre association ! 
 
 

I. Le maintien des recettes internes à l'association produites grâce à la “Kermesse” et la               
“Tombola” 
 
- préparation quasi complète de "produits maison" par les adhérents et bénévoles (point fort en terme de                 
convivialité et de bénéfice) 
- pour la tombola : les tickets sont réalisés par deux adhérents (gain de 75€ comparativement à la réalisation en                    
imprimerie) les lots coûtent 35 € à l’association car ils sont en majorité offerts par les adhérents et une association                    
partenaire "jazz à l'étage". 
 
 

II. La formation : le fonctionnement associatif et l’avenir de notre association 
 

● Si le développement de notre association est un objectif recherché, pour autant le maintien de la cohésion                 
du fonctionnement associatif est un point de vigilance. Nous (le bureau élargi) pensons que l’une des                
premières “recettes” quant à l’anticipation des dysfonctionnements, voire des tensions, est de s’ouvrir à              
d’autres fonctionnements afin d’enrichir notre “lecture” quant à notre organisation associative.  

 
Aussi un de nos choix, voté en assemblée générale, est d’inciter à la participation              
aux formations proposées par le CRVA . Les thèmes abordés ont pour but de              
développer la qualité des fonctionnements associatifs, aussi les adhérents peuvent y           
puiser des idées à réinvestir dans notre association. Ils peuvent également se            
confronter à d’autres avis et expériences associatives.  
 

● Pour naviguer il faut un équipage et bien sûr un chef de bord ! Notre               
association a actuellement trois chefs de bord formés, un quatrième a débuté            
en 2015 sa formation encadré par deux des actuels chef de bord. Ce nouvel              
adhérent 2014 motivé pour cette prise de responsabilité, est pour notre           
association un signe quant à notre vitalité en terme de catalyseur d’énergie et             
de continuité dans le temps. 
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Il a été voté en AG 2016 la prise en charge du complément de formation de chef de bord qui sera assurée par la                        
Fédération Voiles Avirons pour un coût prévisible de 200€. La FVA n’a pas assuré la formation en 2016, aussi elle                    
est reportée en 2017 
 
 

III. La poursuite du contrôle des dépenses 
 

● limitation optimale de la location de camion pour le déplacement de la yole sur la remorque (des                 
étangs d'Apigné au port de Plouër ou vers un autre lieu de navigation) 

→ poursuite du prêt gratuit du camion de deux adhérents (avec seul remboursement des frais de               
carburant). 

 
● les dons sont encouragés pour les personnes soumises à l’impôt sur les revenus, l’association étant               

reconnue d’utilité publique. C’est aussi une forme d’ajustement quant à la cotisation annuelle modique. 
 

● un réel contrôle des dépenses “peinture, bois, consommables, visseries” est réalisé grâce à la              
commission entretien-travaux  composée de trois personnes  

→ amélioration de la gestion des stocks, recherche d’achat de produits de           
qualité préservant l’environnement et de coûts “associatifs” . 

→ comme indiqué dans le rapport d’activités, le travail de présentation de           
l’association auprès d’entreprise a permis d’obtenir la gratuité de la          
peinture, antifouling, vernis 

 
● pas de présentation de factures de consommables (feuilles, cartouches         

d'encre) utilisés pour la réalisation des documents réglementaires et de          
communication (comptes rendus de réunions, photocopies, outils       
organisationnels : rétro planning, feuilles de route utilisées pour les          
navigations et les différents événements, ...etc.). 

→ ce coût est pris en charge à tour de rôle par des membres du bureau et                
des adhérents. 

 
 
 

La mise en oeuvre du projet 2017 est déjà engagée 
 
Force est de constater qu’il nous porte vers de riches émotions collectives du “faire et vivre ensemble”.  
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